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POIN'l' 4 DE L'OBDBE DU JOUR 

EXAMEN DE Pl!."'TITIONS : 223ème et a24èn1e BAl?PORTS DU CO.MIŒ'E PERMANENŒ' DES 
PETITIONS (T/L,,874, L.875) · , 

Sur l 1invitation du Fréfidentz M. de l!Q?.t<:..C§lstello {Colombie) et, 

M.., 3?.~adi, (P~il...!l?J2ines), memblp'mç_s, dB Cons!11,_.c,9.nst4tatif des Nations Unies 

Eoup la Somalie soqs adm1.B,~strr1tion. italienne 1: pre,nnent. Place à. d ~a tab;J-7 . d;u 
Conseil. 

Le PRESIDENT : Le Conseil est saisi du 2P-3ème rapport du Comité 

permanent des pétitions, concernant les pétitions relatives à la Somalie sous 
adminis~ration italienne. 

Le doc\llllent T/L.874 contient en, anneJte onze proJets de résolutions . • .. 
préparés par le Comité. Je vais mettre aux voix chacun de ces projets 
séparément. 

M. BENDRYCHEV (Union·des Républiques socialistes soviétiques) (inter­
prétation du :russe) : EtarJ.t donn~. que l'on.n'a pas d1inf~rmations au Comité 
des pétitions en··ce ·qui c6ncerne la quantité de terres qui ont été rendues 

. 
aux autochtones du village de Tugarei, en tout ou en partie, Je voudrais 
proposer au Conseil de tutelle de recommander à 1tAutorité administrante de 

"prendre toutes les mesures nécessaires en vue de restituer aux habitants du 

village de Tugarei les terres aliénées qui leur appartenaient. er ('J!/L.874, par. 101 

p. 5) 

te PBESlDENT; k~tr~ment dit, aJo~ter au pro~et de résolution la 
recommandation formulée au paragraphe 10, page 5 du texte français, 

~ZAp_qt,2:'1 (Italie) (i~terprétation de l'anglais) : Je désire 
s':l.m~lement· signaler, ·ainsi. qu'il ressort de nos ·observations, que la question . ' . 

a déJà été réglée avec de grandes difficultés. Nous ne ex-oyons pas qu1~.l soit 
nécessaire d'y revenir. Je regrette de devoir m'opposer à la proposition de 

l 1Union soviétique. 

Le PRESIDENT: Je mets aux voix la proposition d'amenden:ent présentée 
par le représentant de l'Union soviétique. 

Par 7 v;o:t.x contre 3: avE:c lt- §lbs~~ntions 2 l,.e PX:O,~t .. d ~ amendemen'ft .Rrésent~ 
; q 

~ar l'Union .so~iét~g,ue.
1 
es;t1 3re~. 



Le PRESIDENT: Nous votons llla.intenant sur le texte ~reposé.par 
le Comité permanent des pétitions. 

Par 10 voix contre zéro avec 4 abstehtions..z_le pr~j_et <i.'= résolut~on J; 
est,. ad,ç,pté. • 

Par 8 voix contr,e ~.~ro avec €, a'bt3.te,ntions, t . le pro,i~.t de_résolution :CL, 

~st ado;eté. 
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Le .P:RESI!)!N..,! :~:. Il n 'e~i~t~ pas'..,de. projet de r~solution III ,et· nous passons 
• 1 ' ' . . . 

au projet de résolution IV, 

• M·. ZADOTTI . (Italie ) .• {i~i;;e:r.prétat-ion .. cie ·.it?-ngl.a.i~) : 'Pomme. 'cél~ â,'. 'déjà été 
• • ' ' .~ • ' # t • 

le ca$., ·ma .. délége.tipn. ré~erv~ son atti·cude à l' égarçl ds .p~ti tions de ce ge,nr.e;, • • 
, • • , • t ' I 1 • , f 1 1""" ~ •. • • I " t , • ' ' ' • .' • ; • • • 

qui émaner:rc· d'anciens soldats du-Territôirê.··éie la S.oma.iie,:; .Ëfo ·e:r:ret1···1a _q\1.estion 

des indemnités à. verser aux anciens soldats qui ont servi dans l'armée 'italienne . • - ,' 

avant 1941 n•est pas et n'a jamais été de la compétence de ce Conseil. Néanmoins, 

voue vous souviendrez que, lorsque le Conseil a reçu et étudié d'autres pétitions, 
nous avons toujours ét.é pr~ts à fournir tous les renseignements possibles. De 

m~e, nous n'avons formulé· aucune objection aux précédent,es recommandations du 
Conseil. Nous nous référons particulièrement à la. situation actuelle des anciens 

soldats du Territoire, .mais je voudrais attirer l'attention sur 1es paragraphes l 
et 2 de cette recommandation. Le premier se lit comme suit. : 

"Le Conseil prend note des dispositions lée;islatives récemment adoptées 
par le Gouvernement italien en vue du paiement de pensions et autres indemnités 
aux anciens combattants soma.lis". 

Lê $e~?nd est ainsi conçu; 
<atA~e Conseil l"ecomn:t.ande que l'Autorité administrante accélère l t examen des 

rev~;:idica.tions émana.nt d'anciens soldats somalis, a.fin de régler rapidement 

ce p:rol1lème 11
• 

A mon regret, je dois dire que ma. délégation a trouvé le fond de ces recomman­
dations absolument inaJceptable, en ce qu'elles constituent nettement une ingérence 

injustifiée dans l'action d'un gouvernement souverain qui, à l'époque, avait agi 
en tant que gouvernement souverain et non pas en tant qu'Autorité administrante de 

la. Somalie, 
Pour toutes ces raisons, je demande formellement que 11on vote séparément sur 

ces deux paragraphes, en précisant que, s'ils étaient adoptés, ll18, délégation 
voterait contre le projet de résolution dans son ensemble·. 

Par 11 voix contre zé1~9,., ~Y~.c .. ,deux .. aB.stentio,ns I I:.e ;e:i;:éapiçul~. du pro,,jet 4.e, 

F .. ésolu:f:.i9;i, Iy ~st adopt~• 
• ~Jtr. ♦7 YPt?C ... coptre de;trtx, ~vèc

1 
2 abs1ïentions, les, pa.x;ag,raphes 1, et 2 du :,eroJ~! 

de ~ésp~uti?n IV sont,1e~e__~~• 
Par 12 voix contre zé~-2:. avec deu_aç~ a'P,.stenti9ns =· les ;2arap;ra1211,~s 3 'f1·t 4 d~ 

J2!'P~~t de ~~splu~ion ~~.sq~§oRté~. 
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f~:t:~-~- voix, cpntje ~é;ro, avec deux absteR.t.i,qna" le iro·.jet ,· ~. r~·solution I.Y 

,!!_néndé_ ~s·c adOJ?:t.é.• 
• 1' 

Par 8 voix contre ~.É,;'.?, avec; 6 abs,ièn,.:.tionS, le .. pro~e'!?, p.e r~s,o}-ut:fq,n V est· 
\. 

!.dfm.~-

M. BENDflYC@,Y. (Union des Républiques socialistes soviétiques) (interpré-
. . 

tation du russe) : En ce qui conce1'1le le projc.=r~ de résolution VI,. je propose 

d'y ajouter un paragraphe où le Conseil recènùnander~it à 'la 'PuissancJ'·adlllinistra.nte 

d I autoriser les cul ti va~eurs à organiser leuIS propres _coopéra.ti ves • pour 1 • ex-por­

ta.tion des bananes en· leu; donnant ·aes·:raciiités analogues à celles des producteurs 

i ta.liens du Territoire. Les membres du Conseil' trouveront, au paragraphe 9 • de· ·1a . . 
partie explicative du rapport, une déclaration à cet effet. Il eot uécessai~e 
d'ajouter un tel paragrapl1e car, à l'heure actuel.le, il existe des coopératives • 
composées essentie.llement d' Italiens, et le n·ombre de Somalis admis· à exporter des 

bananes __ en Italie est limité. De plus., dans certains cas, on a. refusé d 1admettre 

des Somalis dans ces coopératives. De toute évidence, il fa.ut que les Sô.m.a.lis, 
qui sont les habitants autochtones du irerritoire, aient des droits ége.vx à c·eux 

des c-itoyens italiens qui vivent dans le Territoire sous tutelle.· 
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. .. !!~· ~p~-4,· .(it~l~e) {i.Qt~rP~1<f~~~~-qp, • ç.e :;;~' ai;ie;lai s) • ~ Je ~es,r~~~e, encore 
une fois, de ne :pouvo:tr accepter une proposition du genre ... de celle que _vient, de . 

. 1 l •. • • · ·, , 

soUllle:ttre .le. re.prése·ntant . .cie .l!Pnio~ sqv;tét;que.~-. 1-!P~ .. ~e;i.le 1-il:'opoai:t?~on -n~ ·r.~flète 
pas ,~a situation au 'l'er:i."itoire. Quoi que suggère le représentant soviétiq1J.e, 

• ',± '' 

aucun~ loi, .au ,Territoire, nferop~che .;es Somalis.4e const;t~er des coopéra~ives, 
• • . . ' . ~ ' ' 

s'il le désirent .. Les coopératives son·li des aff2irea priv~es .... Leurs ~tia.tuts 
' .. " ' • t . ·~· 

leur pe:pm.ettent d '!=ldmettre qui . el+es, v~~q .. ent. . Je dc;:iis. doz;iç m'opposer à, l~ 
. "' " .. ' ' • 

proposition du représ~ntant d.E,J l.'-URSS., : . ~ ' ' " . 

~ .. Pax;, 1, vo!:t co~~re 2; ~vec,.~. ,:a'bs~en_tiollë,, la propo~i ~t.iion d.u représentant de 

l '·Un,ion so:v;é~.~g~e ~st r,e1j~.tée •... 
. Par 8·voix .con:tre z~ro, avec 6.abstel;ltions, .le projet de résolution VI 

i 1 _ 1 ( 1 . , . , ; [ 

( T/L .. , 874, .. Anaex~ .! pag;e 2). ~~,i adopté~ 
.. . ... 
• .. ?~r-12 ~oi~ contre téro, avec 2 ab~tentions, i~ Erôje~ de résolution VII ' " ., ~ . . ' ~ . . 

est ,adopté. 

. J.:ar +1 vo~ pon-pre zéro,._.av~,c 3 ab~tention~ 2 le .Proj~t de résol';l,tion Y.II_!, 
!~t ad~:gté. 

~r .12 voi~, contre, zéro, av2.9 2 abst~~tions t, 1~, pr~,.iet, de résoluti~n IX 

~st_!3?,op:ti~" 
!:~. projet de résolution X est_ adopt~, à l'.1;1nanimité. 

; • ' 
PfJ,r ;p. voix contre zér9" avec 2 abs t~ntioqs , le proj~t. ,de ,r.~solution X!, 

~s~ ado;eti ~ 

Le PRESIDENT: Au paragraphe 3 du document T/L.874, le Comité permanent 
des pétitions recommande au Conseil de décider qu'il n'est pas besoin de rensei-­
enements particuliers sur les mesures prises à la sui te des résolutions 4u1· 

figurent dans le 22;èm.e rapport, sauf' les renseignements·demandés à ~a section III. 

Y,~ SMO!:l)EBEN (Belgique) : En ma qua~i té de président du Comité, je dois 

peut-$tre quelqués explications aux membres du Conseil, qui auront remarqué 

qu'aucune résolution ne fut proposée pour la section III. En réalité, la 
section III traite de la question, bien connue de ce Conseil, du meurtre sur la 

personne du représentant égyptien au Conseil consultatif pour la Somalie. Cette 

affaire a été réglée par la Cour dtassises. L'Autorité e.dminiotrante a bien voulu 
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fournir au Secrétaire général des Nations qnies,·conformément à la démande du 

Conseil de tutelle, les docmr.ents relatifs1 à cette décision judiciaire. Néanmoins, 

étant donné qu'appela été interjeté par deux des parties en cause, nous dev-ons 

considérer que l'affaire ntest pas·close. En vertu des résolutions adoptées par 

le Conseil, le Ccm:tté permanent des pétitions a e.stimé qu·111 y aurait peut-it.i.'e 

lieu., pour l ~Autorité administrante, cl.e mettre le Secrétaire général ou le Conseil 

de tutelle au courant des développements ult6rieurs de la procédure. C'es~ à ce 

point.là.que ·fait allusion le paragraphe, lorsqu'il se réfère à la section IÎl~ 

D'ailleurs, les membres du Conseil ont un exposé succinct de la question dans 

1·, analyse qui est faite aux pages 6 et 7 du document T/L.874, section III, pour . 
laquelle, je le répète, aucun pr0jet de résolution n'a été soumis au Conseil. 

Par 5 voix contre zéro, avec 9 ~b~ten~.~?ns 2 la recommanda.tien contenue 

au par~gra.phe 3,, p~__ge 2, du do~~ent T/L.~74 est ad9p~ée. 



!1~ ...... 1/..J\IPAL (I~d~) .(ïnterpr'é~~tipn d~ l 1a~gl8'is) : JE~ prends la parole 
~ 11' •~ • ' • .. ~ ~ • • • • 

:·pour eXl)liq~er au représentant ae l 1 Italiê le vote de ~a délégation aUl' le· projet . ' ' \ .. ." ,\ .. ' "' ~ 

de ·,_.é~ol'Ù·ti6n IV, nota_!)llllent. ~ur ·i!;)s par~graphes ~ et 2 oonc~rnant les anoi~ns · 
Il ., ' V • • • ' • 

cqmba~tants~ ~s !)étition's'. émanant des &nciens. coml;)a:ttm)tS se rap:porten't à. une 

pé~iode an~érieure· au rég~e de la t~tell~; maï~/ puisque nous avons. accepté ·de· les 
, '. 1 • • • ~ . 11 ~ • 

e~~miner, µous pen#:3ons que nous devons également. admettre· les conséqt:tepcea de cet 
• ♦ ' l • • '" .- • • , . , ' ' ~ • • • ,i ~ ~ l 

examen,·et'parmi. elles le· fait de :prendra note des mesures prises par l'Italie; .bien 
\. • ' • • ·, -\ , ~: • -. •, ' • ~ • < 

ent.endu, ceei ne .constitue pas_ une ingérence dano les droits de l,'Jttalie., et . • 
. •. • fi"' ~ r, • . ~ Il ' i . • • 

cela eat prévu pa:r: · J.'Article 80 a.e· la Charte qui· dit entre autre qu·' ''aucÙrle.''disl)o .. 
• ' • .. ) • .'" • f • • • • 

sitio,:i du· présent chapi·b~e ffiégime. • inte;t:nat*onar • ~~ tutel½]' ne sera interp~étée· 
r , • • .,. ,t, lt , 1 , , , • • 

comme modifiant di~ectement 9u i~~ireç~~me?t en a~~une manière, les droits quel-
. . ·• ,, , ~ ,, 

conques d'aucun Etat • •. 11
• .. . . '. • .. . ' 

• .., ., . '" • t" .. , ' , 

M. BENDRYCÈEV (U~ion·. des Ré'_publiques. soeiali:st~s··soviétiques~ • (inter-
• . . . . .. ... ' ~. ' 

prétation du-russe) : Comme elle l'avait fait à diverses occasions antérieures, la 
délégation de l'Union soviétique s'est abstenue de voter sur la recommandation au 
Conseil de décider qu 1il n'est pas besoin de renseignements particuliers sur les 
mesures prises au sujet de certaines questions. Nous n'avons pas voté en faveur 
de cette recouJJnandation parce que nous ne l'approuVions pas à l'égard de la 

' pétition contenue à. la 1Section I (relative à. des plaintes émanant dtautochtones au 
sujet de l'aliénation de terres); à l'égard de la pétition contenue dans la 
section IV (relative à, des pointe litigieu,: sur la réinstallation d'anc,iens 
combattants) et à l'égard de la pétition cont,ettue dans la section VI (:relative a\.1x 

facilités offe~tes aux autochtones somalis en ce qui concerne l'expo~tation des 
bananes). Toutes ces questions sont encore en suspens et le Conseil a le devoir de 
continuer à recevoir des renseignements sur la manière dont les problèmes soulevés' 
dalla ces pétitions sont trattés. 

M. ZADOTTI (Italie) (interprétation de l'anglais) : Ma délégation atest 

abstenue de voter sur le paragraphe 3 (T/L.874, page 2) parce qu'il fait une 
:nténtion exprésse de la sl!;ction III. ·er, nous estimons que la. pétition reproduite 
à la. section III relève entièrement de l 1article 81 au règlement intérieur du ' 

Conseil. Etant donné l'événement qui s'est produit, étant donné aussi que nous 
avons déjà fourni des renseignements au Conseil, nous sommes pr@'-ts à continuer à 

fournir dans l'avenir tout cèux que nous pourrons avoir. 
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Le P.RESlDENT: Nous en avons terminé de l'examen du 223ème·ra_pport du 
• • 

Comité per~anent des· i;étitions; 

Nous ab'ordons le 224ème rapport de ·ce·comité (T/L.875), qui rend compte de 

1 1état des travaux du CÔmité des pétitions depuis le 9 juin 1958. 

kl• .. fil~QI...]E~l!, (Belgique) (Président du Comité perman~nt des :pétitions) : . . 
J 1ai l'honneur de pr&senter au Conseil le ra1wort final du Comité permanent des 

p~ti tiens :pour la vingt .... da,nctï.ème scon==.on du. Conseil. 
·ce rapport, publié sous la cote T/L~875, indique que le Comité a_tenu six 

séances • au cours desquelles, e~ pl.us de ses· -ôrave.ux de contr$le en matièr.e de:= 

classement, 'il a examiné quti1~e. pétitlon,,. Cette situation appelle quelques 

expl.ic at ions de ma. part. 

Tout d'abord, je rappelle que le chiffre.de 386 pétitions inscrites à l'ordre 

du jour du Conseil est quelque peu théorique, en ce sens que toutes les pétitions . ' 

en provenance de tous les Territoires sous tutelle sans distinction qui restaiertt 

à èxaminer figurént à l'ordre du jour en vertu du pr~mier paragraphe de l'article 86 
de notre règlement intérieur. NéAnmoins, pour les examiner, la présence d'un 

Représentant spécial s'impose évidemment. Or, nous n I avons pu bén6ficier, au cours 

de la présente session, que du concours des représèntants spéciaux' qui étaient 

venus à New-York pour assister le Conseil dans son examen de la situation des 

Territoires sous tutelle inscrits à. l 1ordre du jour de la 22ème session. 

• Il est exact ,que, dans le passé, une Puissance administrante a bien voulu 

envoyer à New-Yort un représentant spécial à seule fin d1assister le Comité 

permanent des pétitions. lvfais la dernière expérience de ce genre, qui remonte. à 

la 20ème sepsion du Conseil, a. été plut8t malheureuse, car ledit Représentant 

spéèial, dont la présence était très nécessaire dans le Territoire et dont le 

voyage avait entratné des frais considérables, n'a pu $tre entendu que deux fois 

durant le mois qu 1il a passé parmi nous. La plupart des membres du Conseil se 

souviendront. que cette expériencé malheureuse avait provoqué de légitimes protes­

tations de la part du ~eprésentant de la Puissance a~inistrante intéressée. 

J 1étais, pour la première fois, Président du Comité des pétitions à l'époque et 

j'ai tm.tjou1·s re·gretté que ni le Conseil de tutelle, ni le Comité des pétitions 

n'aient essayé à 1 1époque d'encourager le geste de bonne volonté que constitue 

l'envoi d 1un représentant s_p~cial, en lui offrant la possibilité de('~ faite 

entend.J:te. 
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Me Smoldere~ ~~Be,ls.;9.u~) 

Le Co~it'é '.pèr.manent- .des ;péti_t.ions. a. 9-0, en:.cq~séqu~n~e, s'en tenir aux 

:pétitions concernant les Territoires dont les rapports annuels figurent~ l'ordre du . . 
jour de notre .session. Ce. sorit des. Territoir~s paisibles qui n'envoient que de rares .. . . . , ... 
:péti tiens, :pour @tre exact vi:ngt-que;tre. à l 1ordre· d.u .jour _de. la présente . session: 

~Le fait que le Comité ~~en a examiné que quinze pourrait laisser croire que 

quelqÙes-UJ;leS d'entre elles ont é.té négligées· •.• n n'en e;t rien.: Huit pétitions 
. . . . . . . • . . . 

avaient trait au meur·tre du re:présentant égyptien du Conseil consultatif des 
. . ,. . . 

Nations Unies pour la Somalie. Le Comité e. pris acte de la communication. du 

Gouvernement it~iien au. Secrét~ire gén~~al, con~e~nant le résultat. de l' ~n~~~t~. 
judiciaire. Néanmoins,· étant donné qu 1ap~el fut interjeté à la suite de la . . . . . 
décision de la Cour d•assise, le Comité des pétitions a prié l'Autorité adminis-

trante de tenir le Conseil au courant de tout~ ~écision ultérieure prise en . . . 
l'affaire •. Le dossier re~te donc ouvert. et les pétition$ y relatives continueront 

à.figure~ a 1 1ordre du jour du Conseil. 
·'-' L'examen d'une autre pétition exigeant ~n supplément d..:1enqu~te a. été déféré, 

à la d·emande. du Représentant spécial pour la. Somalie •. 
' • 

. . Pal' contre, deux pétitions qui ne fi~raient pas à. 1 tordre du jour ont. pu 
8t~e:. examinées, . 

A·la l~i~re di;_s renseign~ents que je vi~ns de do~ner ~ . le Conseil aùra la 

convi(rti~n que le Comi tif permanent des • péti tians a fait t·out· c~ qu' i.l Ïui était 
!A ' . • • • • .. • 

possible de_fa.i1:e ~u céurs de la. présente'sessi9n; il a. pu travailler à. un rythme . ' . . . ' . ~ 

t;jatistaisant, grice au concours des représentant~ ·spéc;t~ui présents ~- New.:.Yort. et 

des mer&o~es. çl.u C_onsei~ c~nsultàtif pour. l~ ~~~lie ·s~us a&lini~t~ati~n it~iiènoe, 
1 ., • , • • " • • ·~ l 

que je. ttens. à remercier e-u nom. du Comitê. 
• • > ... :- .. 

Je ne voudrais pas terminer .sans rendre un légi~ime. hommage à tous mes 

coll'ègues 'dû. Co~ité d~s pétitions' qui ont te~u ,à ·~e~~l~ :po~c:tuellement l~ur 

~is~i~n, en ~épit def3 _trop fréquente's réuni~ns du C~Qseii de t~telle ~t d'enga- . 
.. • • ' ~ • • < .• • t ~ • • • . 

g~eQts souv~nt absorbar>.ta au sein. ~e divers comités de rédact?-on. 
.. •· J.' ~n~ite 1~. Conseil à p~endrè ~cte du·· ~g4ème f~p;or\ dÙ Comité pe~~ane~t. 

• . . . . ' . ' . ' ,.. . . . ' . . . 

d.es :p~titions. .. 
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M. ·BENDRYCEEV (Union •des Républiques socialistes soviétiques) (intei'­

prétation du russe) : Le 224ème:·rapport du Comité permanent des pétitions., dont le 

Conseil est saisi, :présente-les oonclusicns relatives aux pétiti<:>ns inscrites à. 

l'ordre du'jour de la présente.session du Conseil. 

En toute franchise., nous sommes obligés de déclarer que cette récapitulation 

montre bien qu 1en ce qui concerne l'examen des pétitions par le Conseil de tutelle, 

la situation est loin d1~tre sàtisfaisantee Ceci est confirmé par l'examen des 

résultats des travaux de la session actuelle du Conseil. Normalement, le Çomité . 

permanent des pétitions doit, aux te11mes du règlement intérieur, entamer . ses 

travaux un mois avant 11ouvertu~e de la session du Conseil et doit se réunir durant 

toirte ladite session. 



M. :Bendrychev (URSS) 

Il doit par .co11séguen·t travailler,. à l'occasion de _chat1,~e se~s~on .,d:u 
. . ... 

Conseil de t:utellé, pendant une .pé1·iode de trois mois. . Or, on nous, dit que . le . . . ., . 
Comité permanent .dea pétitions n1a. tenu que six séap,ce.s,. .E;l considérant 9u'il 

:peut normalement se réunir deux fois .par .jour, ses act.ivités corresJ_)ondent à . 

peine à ,une_ semaine de travail. Une telle sj.tua.tion eat-elle justifil~ 'l Le 

Comité permanent d$.s pétitions·n1a pas assez travaillé. Si nous consultons le 

ta.bleaù gui figure au paragraphe 3 du rapport (î/L.875),_nous voyons ~n e~fet 

qu'à l'ordrè du·.jour de la. v.ingb-deuxjème .session- çtu Cqnseil de tutelle, étaien~ 

inscrites 386 pétitions •. Il s 1agit, je le pr~cise, .. _d.e .Pétitiona reçues ~t 
~ . 

publiées:qui attendaient gue le Conseil·se :prqnop.ç~ ~ lffur•suj~t. Or, a.u cou;rs 

de la session actuelle, le Comité n 1a. examiné que quinze pétitions et ainsi les ~; 

371 autres n'ont pas ét, étudiées. 

Il est évident que c 1 est là une si tua.tien absolument fiche use, car les pétitions 

ainsi reçues et distribuées demeureront dans les archives du Secrétariat et nul 

ne :peut prévoir à quelle époque elles seront examinées. Ia délégation soviétique 

attire ii~ttention de tous les membres du Conseil aussi bien que du Secrétariat 

sur la nécessité de prendre les mesures gui s'imposent pour remédier à cet état 

de choses et préparer à l'avance les travaux du Comité permanent des pétitions et 

du Conseil de tutelle concerna.nt l'examen des pétitions, a.fin que le Comité 

puisse travailler de manièr~ continue et que les pétitions soient considérées 

en temps vouJ.u pour chacune des sessions du Conseil. 

Le PRESIDENT: Le Conseil est donc saisi d'une motion l'i1.1vitant à 

prendre acte au 224ème rapport du Comit~ permanent des pétitions (T/L.875). Je la 

mets aux voix. 

A.l'una.nipu.té, le ~ons~il décide de pr~ndre acte du 224ème rapport du 

Comité permanent des pétitions (T/L.872). 
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POINT ;5e DE L1 ORDRE DU JOUR 

EXAMEN DE LA. SITUATION DANS LE TERRITOIRE; ~~us· .TUTELLE! DE LA SOMALIE 6-0US 
J\DMINISTRATION',.ITALIENNE : RAPPORT DU COMITÈ DE· REDACTION (T/L/858 et Add~l~ 
T/L.88Q) • • · •. · .. .: . . . • . 

Lé .. PRESIDENT : ie • Conseil est sa~si du rapport du Comité • de • rédaction 

publié sou~ la. èote T/L. 880. Les m~mb~es dii conseil consulta.tif des· Nations Utd.ès 

pour la Somalie sont à la.table du conseil êt je n'ai pas besoin de-les y 
inviter. 'Je donne· la parole au Président du Comité, M. Ryan, repr6sentant' de' 

l'Austre.ld.e, pour la. p_résenta.tion du rapport~ 
~ ♦ ,_ 

M. RYAN {Australie) (Président du C_omi té à.e rédaction} (int~rprétation 

de 1 1·a.ngla.is.) : Le rapport gui fait l'objet du docume~t T/L.880 constitue le 
/ • • • ~ • ''· , * 

résultat final.d'une importante somme de travail port~nt sur tous· les chapitres 

gui y s~_nt èontè~us g • • 

· Ai~·s.i gue · le ·Conseil le verra. à la lecture du paragl:'aphe 5 du rapport, le 
' ' ' . . .. 

Comité de:réda.ction recommande au Conseil: 
f • ..i •• ,,, .. ,, .. 

"••• d'adopter le document de travail relatif à ~a situation en Somalie 
·•· . • 

s<;>us. administration italienne (T/L.858 et Add.1) • èornme texte de ba.se: :pour 
. ~ ' . 

le chapitre que le Conseil de tutelle doit consacrer à ce Territoire dans· 
• ~ . 
son procha.j,n rapport à 1 1 Assemblée générale" 

. .. 
ainsi gue cert~ines conclusions et recommandations concernant le m~me Territo;ir~•:· 

, ·J~.~o~d.rais ajouter que le .CÔmité de rédaction a été àidé, dans sa discus~ion, 

pa~ .·les .1t~mbres du Comit'J consultatif de~· Nà.tions Unies sur la. Soma.lié. et e. . . ~ . ,. 

reçu des renseignements. ~~mplémenta.ires et des avis qui lui ônt été utiles. , : • 

Quelgues modifications de forme ont été jugées nécessaires. J'appelle·~ôtr~ 
• ' .. ' ., 

atten~ion.sur ces changement~ en demandant· au Conseil de se souvenir que le;Comité 

de rédaction n•a· termin6 ses travaux que tardivement hier a.près-midi et g~'ain~i 

le Secrétariat n'a. pas disposé du temps . suf~isa.nt pour • en pub.lier le ·texte:.· 
f • •• 

Ces changements sont les suivants- Au paragraphe 1 du dbcument T/L.880:, · · 

à la. première ligne du texte anglais, .il convient de lire· 25 ju±llet 1958 au. 

lieu de 31 mai 1957•. Au para.graphe 6, ~~a.quatrième ligne de la. version anglaise, 

le mot 11expeditiousn doit rempla.cer nex:pedience•1
• 

. 
; • Au paragraphe 11., .l~ C Ji·té de rédactiol1. a, décidé que le mot 11 tre11d" devait 

8-bre mis au;pluriel. 
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Le texte français tient compte de ces diverses modifications. 

En ce gui concerne.le para.graphe 24 et dernier du projet de rapport, le 

Comité de rédaction ~ia demandi de présenter ses ~xcuses à l'Organisation inter­

nationale du Travail~ Nous avons terminé nos travaux rapidement et la phrase 

suivante doit ~re ajoutée au para.graphe 24: "ainsi qu'à l'Organisation 
internationale du Travail pour son aide dans le domaine de la formation 

professionnelle" ., 

Comme nous ~n avons été informés et comme l'indique le rapport de l'Autorité 

administrantè, l'Organisation internationale du Tra.va.il a. déjà. a.ccolll,Pli dans le 

Territoire so~s tutelle un travail précieux. 

M. de HOLTE-CAST.ELLO (Colombie) (Président du comité consultatif pour 
la S6malie) (interprétation de l 1 espagnol) : Au stade actuel du débat et après 

deux. mois de longs travaux, je voudrais me permettre de faire un exposé qui ne 

, sera peut-~tre pas très bref concernant le problème économique du Territoire de 

la. Somalie. Je ne le ferai pas avec l'intention de voir le Conseil approuver 

les poirrbs de vues du Conseil consultati~, mais plut$t pour qu'il tienne compte, 

avant de se prononcer sur le rapport final, des vues de ce Conseilo Le Conseil 

consultatif est un organe des Nations Unies établi de façon permanente dans le 

Territoire; il ne serait faire moins que de porter un intér~t très vif à ce grave 

probl~e gui est essentiellement technique. Etant donné qu'il s'agit principa­

lement de chiffres., j'ai décidé.,afin d'éviter toute erreur., et avec la permission 

du représentant du Gua.temala,de vous demander de m'exprimer en anglais., qui est 

une des langues de travail des Nations Unies. 

(t1ora.teur poursuit en anglais) : La nécessité pour la Somalie de recevoir une 

assistance financière extérieure lorsqu'a.ure. pris fin la période de tutelle avait 

été pr~vue antérieurement par le Conseil cori.su;c.tatif. En 1953, le Conseil., 

notant que les insuffisances économiques du Territoire et que les problèmes 

découlant du d~veloppement économique présentaient des obstacles sérieux à 

l'établissement d'une économie somalienne viable et considéra.nt comme essentiel 

que toutes lea :ressources et les possibilités économiques soient examinées avec 

soin, avait invité l'Autorité administrante à établir un plan économique général 

tenant compte des recommandations de la Mission d'assistance technique des Nations 

Unies, notamment en ce qui eoncerne les besoins futurs du Territoire lorsque 

celui-ci aura accédé à l'indépendance. tes programmes économiques allant jusqu'en 

1960 ont été soumis par l'Autorité administrante au Conseil en 1954. 
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En .prés~nt,ant ces plans, 11 Autorité administrante a ·souligné qu I en f:i11a11çant . , . . 
les plans de dévelo~pement pour le Terrj_toir~, l'Administra.ition était liée par 

les limitations financières de son propre budget et que sa politique n'était 

pas de recourir à la dette publique, sous quelque forme que c~ soit, afin de 

ne pas contracter des obligations qui seraient un lo~d fardeau pour le budget 

du futur Etat de la Somalie. 

Ceci implique non seulement de façon claire une limite à ce que l'Autorité 

administrante était préparée à dépenser pour le développement économique, mais . . ~ .. 
interdit également toute proposition d1aide financière pour le développement 

. . . 
au-delà de 1960 •. 

Le Conseil, à s~ quatorzième session, a invité l'Autorité administrante ·à •• 
. . •'· •· 

pours~~vre l'exé~utio_n du plan par tous ·1es moyens :possibles, gr8ce a:u .. "C avis è'è • 

ù lo. coopér~tion du Co~seil cons°ultatif, du Conseil te;ritorial et de la Missï"Ôl'i 

de visite de 1954. La Mission de v:isite·a, lorsqu'elle était dans le: Terr":i.toiri~ 
' .. . .. 

recherché des renseignr:.filents complémentaires sur les buts poursuivis par les 
,. • • • > 

plans en discussion avec 11Adminis~rateur et au cours de ses conversations. 
. ~ . ·-

Les opinions du Conseil territorial et des re1f·résentànts de la population ont 

été également entendues à ce sujet. 
, . 

La Mission a rapporté, entre autres, que presque partout dans le Territoire 

on était en présence de demandes d'aide financière int-~rn~tionale. L'Adntlnistra.teur, 
déclarait.le rapport, expr!mait l'espoir que la Banque internationale· enverrait 

1 ~ ç • 

une Mission dans le Territoire afin d'y étudiei~ les pos'sibilités et les conditions 
' . 

de d~veloppement au-delà. de 1960, de façon que l'assistance financière 

internationale puisse jouer un r8le dans le développement du Territoire. . . ·, 

Le Conseil manifestant un intér@t continu pour les problèmes· généraux . . . 

concernant le financement pour le développement du Territoire, et l'Assemblée 

générale ayant adopté la résolution 855 (IX), une Mission orga~isée ~a~ la· 
Banque internationale fut envoyée en Somalie en 1956, à la demande de l'Autorité . . 
administrante, afin "d'étudier la situatibn 'et les possibilités de développem~rit 

économique du Territoire" notamment~~: ce.qui concerne l'accessio~ à la pleine 

indépendance et à la souveraineté du Territoire en·1960. 
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ie Conseil se ra.ppellerf?, que ;la Miss.ion .~e .la. .Banqu~ intern~tiona.le_ a fait 
• • M <' • • 

1 
• • ..... o ;:'"" , • ' ' •·f t t 

rapport. qe ses conclusions en di.s~n:t que., sans. a.ide. ~inanaiè;re,. co:Q.tinue après 
• - t ' f ' ' ,. • • •• ' ,. ••. • ' J: • 

la. fin dµ régime.de t:utelle, non seu~~men~. pour lea investiss~menvs en capital . ' , ' • ,. . .. . ' . 
mais également ,pour 1:~s comptes courant~, il y aurait une :réduc:t;ion ra.çlicale . 

. .. 
du nive0iu actuel de l~A:dministrat~o~., de 1•~nseign7.ment et des services sociaux., 

,. . ' 

il se produirait im abandon d'une grande part des travaux de défrichement déjà 

entrepris. e:t ce ~,era la. fin de tous les espoirs d' améliorat.ion du niveau. de yie 

pour l~~a.venir. 

En présente.ni~ ses commenta.ires sur le rapport de la Mission de la. Banque,; 

ltAutorit6 adminii;trante a informé le Conseil à sa douzième session que, t,out en 

partageant les co1lcluaions formulées dans .le r~pport, elle estimait que certaines 

d'entre elles éta.Jlent un peu trop pessimistes, particulièrement en ce qui 

concerne les perspe~tives de l'industrie bananière, Elle estimait que l'assistance 

fine.nci~re extériettre .après ,1960 devrait se mont.er à environ 32 millions de . ~ . ~ . .. 
somalos par an pour équilibrer le budget ordinaire, prévoir le.développement 

.. ' .• ' . 
·économique et les dépenses portant sur les techniciens et experts non-somalis 

du sefvice eivil., a.c·buellemen"!ï. supportées 1ta.,; l'Italie, .et ell~ q.éc~a,rait que 

le Gouvernement i ta.li.en était -pr@t à continuer son aide, en ce qui concerne les 
. . . ' 

techl)i,~iens et les ex19erts,. après 1960_, aussi longteD;l:ps que le Gouyernement . . 
. soma.li~n la. demanderait., Ell~ avait égal~ment .exprimé l'espoir_ qu~ les Na•tions 

Uniés . fournira.ien~ =!- 'ass :latence , technique proprement di te, dont le coftt • n • estt:i pas 
t • '. • t ' 

compris.•dans. les estimations mentionnées.ci-dessus. La q~estion de l'aide . . . , 

financière a.près 1960 serait examinée à nouveau, .. . . . 
• ' .t • • 

Le Conseil de. tutelle, .à sa :vingtième session, ayant noté que le Ter~_itoire 
' t M ' 

continuera.:Lt.à, exiger une assistance technique et financière externe pour un.e .. • ' . . 
période inqéterminée après 1960, et que les chiffres pré~a. '.P~ur cette aide. 

variaient. de 4 à 6 .millions· de dC?J.lars annuellement., accueillit avec .s~~isfaction 
la dé.claration· de l'Autorité admin:T.strante selon la.quelle. l 1It,alie était 

• • • • • t J, ' • • , • a • f • 

disposée à_cpnt1nue~ à fournir des technieiens au Territoipe après 1960, e~ 
~ . . .. 

l'engagement, du Gouv.erneme~t de .la Somalie qu'il 1enco·arager.ait et .. gara~tirait 
' .. •• C • .. • 1 ' 

dans toute la mesure du pql3ail;>le. les investiss~menta .privés étranger . .s dans le, 
, ' '• • 

Territoire. Le Conseil envisageait six possibilités à soumettre à l'examen de 

l'Assemblée générale au sujet de la fourniture d'une assistance technique et 

financière à la Somalie après 1960 : premièrement, que 11 Autorité administrante 
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reçoive le mandat d1étudier, en consultation avec le Gouvernement de la Somalie, 

toutes l~s sources possible~ dfaide financière pour ·1e Territoire après 1960 et 
, 

de faire rapport à la plus prochaine réunion du Conseil; deuxièmement que la . . . 
Banque internationa.le et que les AÙtorités de 1 1 assistance technique des 

Nations Unies poursuivent de plus atnJ?les enqu$tes sur les·sources possibles d'aide 

pour le développement économique de la Somalie; troisièmement que les Nations Unies 

invitent l'Autorité administrante à continuer de fournir l'assistance financière 

pertinente à la Somalie, après 1960; quatrièmement, qu'une Mission économique 

spéciale soit envoyée en Somalie a~ant 1960 afin d'examiner les progrès 
.. 

économiq~es accomplis dans le cadre des recommandations de la Banque internationale 

et de l'Autorité administrante, et de faire rapport sur ces progrès; cinqui~mement, . 
que les Membres des Nations Unies soient invités à envisager la fourniture à la 

. . 
Somalie d 1\1ne assistance technique et financière appropriée; sixièmement~· que • 

les Nations Unies créent un appareil international convenable afin de ·tournir 

des subventions à la Somalie. 

Le Conseil reconnaissait, en exposant ces diverses possibilités, qu'après 1960 
la Somalie aura la responsabilité de faire face à ses besoins et de décider des 

meilleurs moyens à employer da.n.s ce but. Il accueillait également avec 

satisfaction la ~éclaration de l'Autorité administrante au sujet du premier ~oint 

stipulant que, en consultation avec le Gouvernement de la Somalie,• l'Italie 

évaluerait toutes les exigences et tous les besoins de la Somalie indépendante, 

continuerait a•exa.miner ses besoins et d'étudier les moyens d'y faire face. 

L'Assemblée générale, à sa douzième session, ayant examiné les différentes 

possibilités suggérées par le Conseil de tutelle et 1 1Autor.ité administrante, 

a dcmand~ au Conseil, eu consultation avec l'Autorité administrante et le 

Gouvernement de la Somalie, d'étudier plus avant les possibilités suggérées par 

le Conseil et de faire rapport de son opinion à l'Assemblée à sa treizième session. 

La Mission de visite des Nations Unies de 19~7 a discuté avec le Conseil des 

Ministres de la situatioA économique sérieuse dans laquelle se trouvait le 

Territoire et, en particulier, de la question de 11 assistance extérieure après 

1960. Le Premier Ministre a informé la Mission que la population somalie était 

très préoccupée de ces problèmes et espérait que les Nations Unies l'aideraient 

à résoudre ses problèmes économiques. Il déclarait que le Territoire aurait 

besoin de 4 à 5 millions de dollars pour les dépenses ordinaires pendant une 
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dizai~e .d'ann~es apr~s.\~96q et il suggérait ,que les Membres des Nations Unies 
1 ' ,, ..... , ..... ~ ' " • •,~ ,: • -,~, 

qui pourraient ~tre en mes1,1rede,contri~t?-e~ à une a.iq.e financière le fassent 
• • • .. " , 1 - ' • • ,; • ,- ' • 

par le t.ruchement d'un fonds des Na:t;ions. Unies. .Il rappelait que le Gouvernement 
,. ' • ' ' ' '. ,, ••.•• , 1 • ' • 1 •• ' • - • : 

italien avait déjà indiqué. 4\lt' ilt.fournirait des eJÇpe~it.s et du personnel 
' ' .. ... ' "" . . 

technique ma:is qu'il y aurait Q. 1f;Lutres besoins f:l,uxquels il f~udra.it fa.ire fac~~ 
1 • • 

A. un~ l"~Union ultérieurt:? a.v:ec -la Mission, le P.retni,er. Ministre soulignait. la . . . ' . 
néçessi té d'obtenir .11.a.ssur.ance, bien avant. 1960, que le Ter,ri taire recevrait 

• • " l • ,.' • ai 

une ai~e ~xtérieure .après son acc~ssi(?n à l'_indépendance., de façon à pouvoir 
' • .. J ., • ' -' ; • " • • 

élaborer des plans pour çette pé.riode. Le .G~uvernement .somali, déclarait-il., 
. . ,, . . , 

était dans une position qµelque peu difficiie dans sa recherche d'une assistance 
1 • • • ' .. ' • • • • • • -.•, • ·' • 

extérieure, étant donné que les relations ~vec les paY,S étr~ngers étaient du 
• • • : • ' • ' j- • ' 

ressort de 11Au·cor~té ad~inistra.nte. e~ qµe le .G~uvernen;ent. ne.,pouva.it. agir ,de . 
' • ~ ' •1\1,, • ' • • 

façon indépendante,dans l~ reche~che des dispositions pour 1•~ssistance technique 
' I • • • • ' ' . ) ~ . . , 

et financière. Le g9uver-nement es~érait, que les Nat.~?ns Unies.~ourra~~nt ~tre 
• , ' t 

en mesure de prendre, avant 1960, des dispositions efficaces en ce qui co:nç~rne 

ce'l.71~e . qµestio~•: • . 
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Dans ces:conditions., le ·cônseil a ·:p0ur tache., à la session act1.telle et 

conformément à: la résolution de l'Assemblée générale l2C6 (XII)., de continuer 

son étude sur 1iaide extérieure au Territoire après 1960, en consultation 
avec l'Autorité aclnlinistrante et le.Gouvernement de la Somalie, et notamment 
d1étùd.ier de façon plus approfondie les six hypothêaes suggéJZées par le Consei;t 
et d,' en faire· rapport à. 1 1 Assemblée. Les opinions exprimées· à. c~t égard tl 

la Mi:ss:Lon de visite des Nations Un.tes de 19,7 par le Premier ministre au nom 

, du Gouvernement de la Somalie ont déjà été indiquées. Le Conseil est également 
\. 

saisi du ~apport spécial sur les besoins économiques du.Territoire apr~s l~ fin du 
rég:t~e de tutelle, rappo1 ... t aans· lequel un.dé.ficit budgéta.ire total P9:-U' les .a1n1é~s: 

1961 et 1962 à' été estimé à 5,1 millions de dollars comprenant 2.,2 millipns 
de dollars pour le budget puolic, l,4million de dollars pour.les experts.et 
techniciens étrangers et 1,5 million de dollars pour •le développement économique. 

Le Conséil a été'également informé des offres û1ass1stance financière au 
Territoire après·son accès à l'indépendance., aimablement raites par les 
Etats-Unis et la République Arabe Unie.· On se rappellera que l'Italie a offe~~ 
en 1957 de continuer à fournir des services de techniciens et d'experts 

après 1960., si le peuple somali le désirait. 
• l 

• Le Conseil a pris également acte de l I établissem~nt en 1959 d'un fonds,. 
spécial. des· :&ations Unies pour 1e développement· êconomique., et ·vraisemblablement .. 

l'Etat indépendant de la Somalie.sera qualifié:pour recevoir assistance de. ce.· 
fonds aussi bien que du Pro~amme élargi d.'as.aistsnce technique des. Ne.tiens ,Unies •. 

On peut reconnaître, dans ces conditions, qu'un;progrès considérable a ~té fait."­
en ce qui concerne le probl.ème d'aide extérieure au Te:r;ritoive après 1960 : • • , 
l'Autorité admïnistrante a présenté une estimation précise du total et du genre 

d'aide demandée, et les offres Vat'iées d'aide et la possibilité d'assistance. 
financière et ·~echllique des Nations Unies o:q.t indiqué les sources où cette aide 

pourrait ~tre'obtenu~. 

D*au.tres questions importan'tes restent en suspens,. La Mission de la . 
banque •a sou1igné que l I aide serait nécessai~e non seul.~ment , .. pour les investis­

sements de capitàux mais encore po'Ut" les comx,tes courants. L1Au~orité 

administrante a 'Confirmé -ceci et a ·indiqué que l ~.aide . annuelle nécessaire . 

aux comptes courants, par exeJllI)le., pour faire·face au déficit:budgétaire annuel 

et au paiement des experts et des techniciens non somaliens, serait de 1 1ordre 
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M. de Holte Castello(Colombie) --------------
de ;.,6 millions'· ci'è doll-ars et' ·que, po~· lèâ:ïnve•àttssèmenta dè .:càpitaux., elle'. 

serait d'environ 1,4 millions· de· dollars, toùt ceci étant ·'ti'as·é:-a1ur ·certaines , . 

hypothèses·; 'particul:i'è:Fement en ce qui èonéërnè l 1àvenfr:ae ;1'-industrie· de la:· 

banane. • Certaines of.frérs d'assistance 'ont ét'é fa.itès. ·· Il existe·. ·certaine·s ..t • '. .. 
:possibi!:ttés d'aide dès Nations Unies. Mais··lea ·questi:ons de· détail.-,·~ les·.buta 
pour lesquels • 11 ai.de ~era, appliquée, • sa coordination à la :po:titique ·du geuv.ernèment 

et son :Ùitégrat1bn dans la ·œcbine 'àdmiriis•trat:tve·, tout cela dem.andè encore· deà· 

étude~ ·ultérieures.·. La Mission ·aê:ilé. banque a dit qu'il serait fort .utile de 
prènd~e des mesures i,ermettant à lta:t:de finanèière et technique d I $tre administrée .. 

• 
en· commun, afin d1a~sürer d'une J:,art ·~a continuité' et ltindépendance, èt'd'autre 
part la.eoopération ~tro:(t~ avec ia.·pÔli-eique du gouvernement et de 11a6ministràtion. 

• " ". ., . t. < 

Sans cette·coordination, l'aide•risque:d'ê'tre peu efficace. Sur lé plan 
budgétaire~ la banqtië·a déclaré que 1·1on ôoit savoir éxactement~èomment l'aide 

sera répartie entre • ies dépenses· ordinaires· et les· dépenses én capital, étant bien .. 

entendu que la répartition ·aevra $tre contr8-lée. • • La banque, a recomtllanclé également· 

de fair·~ des :plans' très à l' àvance.,. pour créer/ bien avant 1960;- une;. organisatiôn' -

centrale par ·1• intexnnédiaire· de laquelle toute aide" sera· canalisée, .. que1le quf? 

soit sa source, avant ou après l'indépendarlce.· Le problème d'une organisation 

centrale finatici~re est de la plus· haute im,Portance et la Mission a déclaré que, 
dans ëertains ,pays;" là création a·•un··:ronds de·•aéveloppement et d'un conseil de . 
développement, rattachés·au ·gouvernement mais distincts de celui .... ~'1, a prou.vé 

son.utilité. ri·en sera1t·ae Jtigme po\lr l'Etat ±ndépéndant de So:rnalie.et le 

Preriiier Ministre, tiu nom de son gouver.ném.ent, ·a. •dit· à la Mission··qu'.e ce fonds 

devrait ;$tr~ cr~é souà les·· à.usp:t'ces de -'1 10rganisation des Nations :Unies. En • • 

conséquence:, le j;)~uplë, son1a11· :lui-m$'me accueillerait· avec satist'aetton 1a création 

diul'li tèi fonds. 
' 

Ce t'J. 1ést ni le moment, ni 1è lieu, Monsieur le Président, de discuter en 
détail de 11o~ganisation du fonds ou du conseil du Comité. Maia:,,,'.puisg_uè .. 
l'Autorité adminis'trahte estime· qû r''à la suite d • une 'Pénurie • -dè • Soma lia • qualifiés, 

le Territoi;e aura besoin, '~près ;1960~· dé :pl~s- de·1 250 teéhi1icie"t1s •··étràngers, • , 

il me paraît .. ut:t:1~· d~ .. fai:r~ ·entr'ër· eti·-Jëu ici 11"\s·sistance teôhn:i:qué parce qu 1.on 

ne pourrait pàs trouvéx-· des· experis dâns le Territoir~ •• ··Je • voulais Simplement .. 
. . ' 

e.p:porter ma modesté contributidn à. éette questio).11 si :1.mpor-tante.:au .. financement 

futur de la Somalie.: 
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J?ar 12 vo!,x contre zéro z t=!_v~g une abste?1tion1 la pr~lr!!ère_ recommandation 

,l?!'ésent,ae., au .Ear•a~qp~e 2 du __ rapport esF.,.' ado;et,,é,€1•. . 

Le PRESIDENT: La seconde partie du paragraphe 5 recommande au 

Conseil de tutelle d1adopter·les conclusions et les recommandations for:muJ.ées 

aux pages 2 à 8 du rapport. Je vais mettre· ce·s recommandations et con~Jlusions 

aux voix, :Paragraphe par paragraphe. 



!,ie p~ragraP,he l est adopté à l 1unanimitéo 

. . 
Y~,BARA?I (Philippines) (interprétati~n ·de l'anglais) : Je voudrais 

profiter de cette occàsion pnur•déclarer que, durant toute cette vingt-deuxième 

session du. Conse:tl de tut~lle, nous· avons ,eu à discuter et à ·résoudre des problèmes 
. •· 

difficiles. La. situation se compliquait encore du fait que les diverses délégations 

avaient des opinions différentes et parfois contradictnirès. l.fa.lgré tout, la 

délégation des Philippines a.vait exprimé l'espoir que cette session serait 

fructueuse. Les efforts du Conseil et les ,résultats obtenus sont venus justifier 

notre espoir. 

A là veille de la clôture de la session du Conseil, ma délégation tient à 

exprimer ses remerciements à l'Autorité administrante .du Territoire sous tutelle 

de la Somalie, l'Italie, pour sa coopération constante avec le Conseil consultatif. 

Pou11 notre part, nous ne négligerons rien pour aider l'Administration, dans le 

domaine des mesures envisagées pour le développement et l'accession à l'autonomie 

du Territoire. ·, 

De même, nous avons tous apprécié l'importante et constructive contribution 

que 1 1Arnbassadeur Enrico Anzilotti a apportée en tant qu'administrateur du 

Te:r-ritoire. Il y a quelques jours, nous avons appris qu'il avait déjà quitté son 

poste pour âes raisons de santé et nous lui souhait~ns un prompt rétablissement. 

C'est sous son administration quel~ Conseil consultatif a élaboré et adopté des 

procédures nouvelles qui permettent de faire face au.~ exigences de la situation 

changeante du Territoire jusqu'à la fin du mandat de tutelle. Le Territoire doit 

beaucoup à M. Anzilotti, d'après la déclaration faite ici par le Ministre des 

affaires économiques du Gouvernement de la. Somalie, "car il a eu confiance, dès le 

début, dans les possibilités de développement de la population somalie et a rendu, 

bien à 11avance, les instituti?ns démocratiques de la Somalie autonomes au point de 

vue législatif et e:-cécu-tif'' ~ 

Nos remerciements vont aussi aux représentants qui, d ''une façon ou d'une autre, 

ont souligné le r6le jnué par le Conseil consul ta;ti:f' dans 1' élévation du ni veau de 

vie de la. population somalie, ainsi qu'aux délégations qui ont jugé utile la 

participation des membres du Conseil consultatif aux débats du Conseil de tutelle. 

Le Conseil lui-même e. e:::r .;imé, par un vote unanime, sa conviction que les 
f 

relations fructueuses qui existent entre le Conseil consultatif et l'Autorité 

administrante seront profitables aux habitants du Territoire, leur permettant 
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d'atteindre les objectifs de la tutelle dans le calme et l'harmonie. Nous ne pouvons 

que répéter, pour notre part, que nous ferons tout ce qui est e:n notre pouvoir pour 

que ces relations soient maintenuee, conformémen·t à la· Charte des Nations Unies, aux 

dispositions perti~entes de la. résolution 289 (IV) de 1•Assemblée,générale en da.te 

du 21 novembrè 1949, aux stipulations de l 1Acêord' de tutelle et à tous les àutres 
dociunents pertinents, afin de servir les intértts du Territoire ·èt de la population 

de la Somalie. 

A cette occasion, je me joins aux nrateurs qui m'ont précédé pour remercier dé 
. ' . 

leur p·articipation à nos travaux les représentants des institutions spécd.aliséès, le 

Président de la Mission de visite des Nations Unies de l957'dans les Têrritoires 

sous tutelle d'Afrique orientale, et les autres organes des Nations Unies, qui.ont 

prfs 1;,art à 1.rexamen de la situation dans le Territoire sous tutelle; ma. -délégation 

remercie également de leur a.ide efficace les membres du·secrétariat; le travail de 

chacun a. été utile aux membres du Conseil consultatif. 

Il me reste à remercier le Président de s '~tre montré si patient et si·· courtois 

envers nous. • Mous nous souviendrons longtemps que, sous· sa :présidence plein.e de 

ta. ·:t, les travaux de la vingt-deuxième session du Conseil de tutelle nnt été un 

véritable succès. 
• ' 

&, PI.AJA (Italie) : Bien que nous n'en soyons :pas encore .. au moment ·des • 

remerciements, je tiens à dire au représentant des Philippines que je lu~ suis 

reconnaissant d'avoir bien voulu parler en termes. si favorables de mon·pays, ét de· .. . . . . 
··• 

M. Anzilotti, auquel je ne manquerai pas de transmettre les paroles chaleureuses 

qu1il a eues à son égard. 

Le PRESIDENT: Je suis persuadé que j'interprète les sentiments unanimes du 

Conseil en associant tous ses membres à ce que vient de dire le représenta.nt des 

Philippines au sujet de M. l'.Ambassadeur Anzilotti. 

Nous poursuivons le vote sur les recommandations du Comité de rédaction. Nous 

en étions au paragraphe 3. 

~~ para~raphe 3 est adopté jJ, l'unan~.lli_. 
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Le paragraphe 3 ,.tseçtion I : Générali~~-L. ~st adqpt~ à. l'unanimité.• 

M. SMOLDEREN
1 

(Belgique) : Jt:ati vot6· en faveur d~ paragraphe ,;: • Ce 

:faisant, je ne me diss:i.mule·pas que la recominanciaticin e.;.malgré tout, un caractère· 

assez platontquè. Pour nêgocier.,· il faut, en effet, ·$tre ·dewr et l'autre partie• 

intéressée n'est pas partie • à. l 'Accord de tutelle, ni;· membre du Conse:Li, ni m@me 

représentée à nos travaux. 
.. 

Le :paragraphe ·4, sectio~I, est adOJt~,é __ à. t,:,.~a.~~ité. 

·Par 13 voix contre zéro, ·avec une abstentio~,.ie Èàr,aaraphe 5, section II: 
l 

,, . ' 
• , M; URRUTIA ÂPARICIO (Guatemala) ( in~e:t:prétàtion de l ~espagnol) : La délé~ 

. . 
gation du Guatemala s'est abstenue, lors du vote sur ce-paragraphe, pour les 

' " • \ 
. t ... ,. 

raisons qu'elle a indiquées dans ~e débat générale~ qu'il n'est pas besoin de 
& • : .. ~ 

ré:ttérer. 

Le PRESIDENT :. Je signale, au paragraph~ 6., une modification de pure 

forme t~ndant .à, -remplacer, dan$ le texte ·anglais, à l'avant-dernière ligne, .le 
mot "eX!)edience0 par le mot "expedition". 

Far 13 voix coptre zéro, avec une. abstention, !e J?a.r~graphe 6 ~t. adopté. 
•-t 

. M. URRUTIA APP.RICIO (Guatemala) ( interprétation de 1 * e.spagnql) : Ma délé-

gatioµ s ~es~ abat~nue, lor~ ... du vote sµr le paragraphe 6, pour les m@mes raisons 
que c~lles auxquelles j 1a~ fait allusion il y a un instant . .. 

M. el ZAYAT {République Arabe Unie j ( interprétation de l'anglais)· : 
Ma dé~égation a vat~ en faveur du paragraphe 6, étant entendu que tous efrorts 

seront d.éploy~s en vue d' éta1:)lir un système satiijfaisant d I insc:i:;tiptions. sur les 

listes électorales. 

M. LOBJ\..NOV (Uriiori' des Républiques socialistes soviétiques) 

{ interprétation du russe} : i,1a délégation a voté en faveur du paragraphe· 6, 

dans l'acception que les élections ~auront" lietr d'Ùne- manière démocratique· et 

pas plus tard qu'à la date indiquée. 
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' Les :paragraphes 7 à 11 • du documen:t T/L. 880 sont adopt_és à 1 '1.inanimi té. 

• Par 13 voix contre· zéro, avec une abstention, le par.agraphe .12 est adopté. _,.;;;..:;_..;..;..;.;..;..;_,.~ ...... --~--.--------.;.;..-;....::; __ =--;;.;.;...----=---------.-...--

M. LOBANOV (Ùnion des Républiques socialistes soviétiques). . . . 

(interprétation du .·rus~é) : Ma 'Jéiégation s I est abstenue lors du vote. sur le para-. . . 
graphe 12 ~arce qu'aucune recommandation n'y figure. 

' \ . . . . . . . . . 
Le paragraphe 13 est adopté à l'unanimité. 

, M. LOB.i;WQV (Union d~s Républiques socialistes soviétiques) 

(interprétation du russe) : Ma délégation propo.se dè modifier légèrement la 
, 

deux:i,ème phrase du paragraphe 14, de façon à dire: "Colllllle il est possible que le 

SUNF~ et. d I autres fonds· des Nations Unies soient ~réés sou·s peu, le Conseil prie 

les aut~r.ités de ces fonds de bien vouloir examiner ... ". 

M. PLAJA (Italie) : J 1ai écouté avec beaucoup d';J.ntér~t la présentation . . . 
par M.. Lobanov de son amendement. Dans ce paragraphe 141 nou~ sommes en présence 

non dihypothèses futures mais d'un cas précis; il s'agit d'un fonds dont les 

Nations Unies sont déjà saisies, qu'elles étudient et qui, nous l'espérons, sera . . 
mis s~r pied sous peu. C1est à ce cas précis que nous nous référons. L'amendement 

soviétique changerait complètement le sens de cette phrase. Y.a délégation s'en 

tient au. texte soumis par le Comité de rédaction et ne :poui"ra voter en faveur·· de 
. 

l'amendement soviétique. 

U KYAW MIN (Birmanie) (interprétation de l'anglais) : Cè que je me _,____ . , ~ . 

proposais de dire vient en bonne partie d'~~re dit par le représentant de l'Italie. 
1 

Le fonds spécial évoqué à, ce paragraphe est d '.ores et déjà décidé; un comité spécial 

de l'Assemblée générale discute en ce moment, si je ne me trompe, son mandat. 

Il est inexact de dire : "Comme :i.l est possible qu'un fonds spécial des 

Nations Unies soit créé sous peu ... 11
, puisque la décision en a déjà été prise avec 

la ré~olution 1219 (XII) de l'Assemblée générale . 

. Je ne sais, d'a~tre part, si le Conseil peut vrai~ent recommander que les 

autorités du fonds spécial examinent la possibilité d'une aide à la Somalie. . . 
Le Cçnseil peut suggérer que l'Autorité administrante ou les autorités somalies 

demandent cette aide. Il semble qu'en telle matière l'initiative incombe au pays . . 

bénéficiaire, faute de quoi ni le J?rogr~e élargi d • assistance· téchnique, ni le 

fends Sl,)écial dont il est question ne peuvent accorder l'aide. 
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M., LOBANOV (t1µi9µ,_.d.~s R~p~~l~çtues aoo:Lali•stes soyiét;qu~s). (int,:t!- . 
prétation du russe)_;. ·~e viens d'entendre dire q~~. le Fonds.-~péciaÏ èst d.éj.à, cré'é; 

• • • ... •· ' • • 1 ... • f "••--, .,..... • . •' 

c 1est pour moi une nouvelle; je n'en étais :pas informé. Je· c~ois que le· repré-. . _. . . '. . ' ~ , . . ' . , . . 
sentant d~ la ~i:i:l'4anie voulait,_nq~ :pas constater un f,'ait, mais :f'o~rau1er une . . . ' ; ' . . ' 

hypothèse. En tout cas, la. création du SUNFED n 1.~9t pas une question désèspérée; 
• , . I * ~ • \ .~ . ,, 

dire dès maintenan·t qu'il serait impossible d r utiliser st.JNFED poùr' le dévelop-
~ . . . 

pement de la Somalie serait une erreur• Par èonséqu·ent·, si· 1e Con·seil ·estime qu t il 

ne peut pas mentionner le SUNFED conuue·il ràentionne· le Fonds spécial.; nous .ne 

pourrons pas appuyer cette proposition. 

Ivl. PLAJA (Italie) : Si .le pôns~il e?t d I accord pour tenir·. com_pte des . . . 

observations·- qui me paraissent pertinentes - du représentant de la Birmanie, qui . 
a proposé un amendement en ce qui concerne le mot •isuggère'1, il serait peut-~tre 

:possible de remplacer ce mot ,par l'expression "exprime l'es·poir"; cela ne:changera.it 

pas le sens de la phrase et répondrait aux observâtions'du représentant de la 

Birmanie. 

M. RASGarRA (inde) (interprétation de l'anglais) : I.e représentant de 

l I Union soviétique a suggéré un amendement à. ce paragraphe; ie représe~tant de la . . . 
Birmanie a tait quelque~ observations à. son égard. D'autre part·, si je 1 1 ai bien • • 

compris, le représentant de l'Italie •~ soumis un amendement. Le .r~présentant àe • 

• la Birmanie a également soulevé un point qui ne semble pas à ma délégation @·cre 

tout à. fait conforme à. ce qu'il a prétendu, 

Eri conséquence, Je ·voudrais proposer-que riO\.fs suspendions.notre séance 

pendant· quelques instants afin d\examiner les 'amendements et les divers :points 

soulevés. Je dirais m@me que nous pourrions profiter de cette occasion pour avoir 

notre suspension habituelle, après laquelle nous reprendrions noa travaux sur cette 

question, 

M. FEID , (Eta~s-Unis d I Junér ique) { intâr:prétation de i I anglais) : Ayant 

participé a~ délibérations du Comité de. rédaction au sujet de cette sec·tion, ma 
• • .. • ~ • ~- . . : t • . • • 

déléga;~io~ a compris - e·t je crois qu'il en est de m&ie poùr de nombreuses autres 

délégations ~ qu~ le Fonds spécial d~s Nations Unies., qui avait ·fait l'objet d'une • 

résolution de la do~ziè~ sessio~ de·i,Ass~mblée génêrale, d~it @tre créé ·le 
• ' . • ' 1 

1er janvier. 1959, •• éependa.nt, ~n 1:édiéeant notre ·texte, nous ni avons pas ~/stimé • 
, • • • ' : > •. ' ' /P·: ' ' ' 6,, : t 1 ' ' 

4 
•• 

qu'il convenait de ment;tontie:r. une date précise. Je c:r:ois• qu 1il'exïste un doc-ument 

du Conseil éconorique et social communiquant un rapport sur les progrès dans 



. . 
MIZI. Feld,(E~ats-:,!!ni~) 

l~organisation de ce Fonds et les engagements de versements pris par les Etats, 
, . . . 

Il es~ certa~n que le Fonds va $tr~·créé; mais il est impossible de préciser la 

Q.~te de sa création et c'est pourqùoi nous nous sommes servis du mot "sous peu'!,. 

En ce qui concerne les expressions "suggère" ou 11exprime l'espoir";, il n'y 
a pas· entre elles une grande différence. La procédure envisagée par l'emploi du 
mot 11suggère 11 

• est habituelle 

technique des Nations Unies. 
réellement sérieux. 

en ce qui•cot\cerne les mesures prises p~r l 1assistance 
Je ne crois :pas que ceci soulève un p:t'oblème . 

.. 
Le PRESIDENT: Le représentant de l'Inde a fait une proposition utile, 

Nous allons suspendre la séance pour·quinze minuteo. Pendant cette suspension, ·., 
les membres _pourront procédai' à des échangeij de vues afin âe se mettre a,, accord 

sur un texte. 

lvl. KIANG (Chine) .(i~te~prétat.ion d_e i•anglais) : Pu~sque le Président . . . ,, . . 
vient de décider de suspendre la sé.anae, je conseillerais à tous ceux qui vont 
s 1entret~n1r sur cette quest~o~ de lire ~~-pa~sàg~·du Journal des Nations Unies 
de ce jour; ils y trouv~ront,un excellent résÙmé des travaux du Comitë·-économiqué, 

'. < • -

à Geµèye, ;précisément sur ce~te question; ils y trouveront des faits nouveaux· 
' . 
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La.,séençe sus;12endue à 16 h. 15.est reprise à 16 h, 4o. 
, ••• '·.· .. ~ 

• • '" ... • i, • ~ . ~ t , .. ,, •. • ' • . • • '. ••• 

Le·. PBESIDEW.l' : No\lS r.epreno,;is 1 • examen du rapport:· du demi té de rédàction· 

sur le·e conditions dans le Territoire···sous· tutell~ de la Somali~ •s;~us a.a.minis- • 
._ - • • • , : •• ,._ J 11 , ; # t •.· .· ' 

tra.tion ita.lierm,e, Avant ~la· suspensiqn de séa.n.c~,. p.ous .en étions au paragraphe 14 
a ' • • ~ ' • a . • 

des conclusions et reconnna.ndations. 

M. RYAN (AustrâJ:ie J (Président· .. du·· Oomi té de rédaction ) (:tnt.erpr~t~tion 
de l I anglais) : Ma. délégation ésti'llle gue la: rédacti.on actuelle de_ ce :paragraphe 

soul~ve trois points différents. Le premier est la. question de sa.v~ir si le 

Conseil peut s•àa.resser ~-~ autre org~~e• Nous avons examiné 

cette question a.u sein du.;.Gomité,.de réda:ct.10.1;1 ett re~~nu un libellé aux termes 
' . . '. ' • '·' ; . ' 

duquel· le ConseiJ.: .. ,pourrait demander a,mç a.µ.tqrités du fonds d. 1exàminer en temps 
• . . • . ' : " • . 

opportun la. possibilité de fournir une assistance pour certains projets du 

Terr1to~re,. Je pense que cette demande est recevable car il ne s'agit pâs d1une 
• • • . ' 1 ,- , ; 

requ@te que nous adressons directement au Fonds spécial •• 
1 t t • 

_. . ,,,. . .. • .. 

. . ~ de~ième question est celle de sè.voir· • s '"il'· è.st sollh:ai tabie de faire 

mention. d'-un~.' ;réf.érence.· a:~ sUNFED~· · A~- Comit~ à.e.'réde.ction, on a. fait allusion à 

cette :poss:Lbilit~., mais. i~ .~ se~blé. au èomit'ê ·:·; J~ :pense exprimer ainsi ses • • 

vues dt une manière générale .. gu~ le Fonds sp~cia.l • étài t une or gani.sa.tion· âyant des 

b11ts plus immédiats. Il résulte d'une décision de l'Assemblée géÎ'iêraie·. Je • 
pense également que la. question s•est posée d'identifier le ~onds spécial et 

c'est pourquoi je voudr~is suggérer., à titre d'amendement, que les mots 11soit créé 

sous -peu" soient·supprimés et remplacés :par nprévu par la résolution 1219 (XII) 
de l'Assemblée générale, soit créé sous peu". 

M. FELD (Etats-Unis d'Amérique) (interprétation de 1tanglais) : Les 
remarques du représentant de l'Australie précisent à mon sens la situation. La 
résolution 1219 (XII) dispose: 

0 Décide .• il de créer, ••. un fonds spécial distinct ••• ". 
D'autre part, un peu plus loin, dans le dispositif, nous lisons: 

ttEs:père que le Fonds spécial sera. créé à compter du 1er janvier 1959". 

Comme l'a souligné le représentant de 1 1Auatrslie, la question est actuel­

lement examinée à Genève par le Conseil économi9ue et social et les dispositifs 

d•application commencent à ~remis en place. Quelque progrès a été accompli 

quant aux engagements d•ordre financier. 
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Ma délégation pense que ce fonds, appuyé ·par de nombreuses délégations, • 
•' • l 

répond au but visé. 'Me. d~légation ne àâ.m~ait s•àssoci~i .. à l'amend.ement soviétique 
tendant à a.jouter les mots. rrautres···:ronds hypothétigues11 • Nous voterons contre 

cette proposition. 

M. KOSCZIUSKO-MORIZET (F-~ance) : Si j'ai bien compri~ le représentant 

de l'Union soviétique lorsqu'il nous a fait sa proposition d'amendement, il a 

fait allusion au SUNFED, mais je crois que le terme 12SUNFED11 n'est plus en vigueur 

actuellement et qu'il s'agit du Fonds spécial prévu par la résolution en question. 

Par conséquent, en me ralliant à la suggestion aus~ralienne, je crois gu1il y 

aurait un léger correctif à faire et qu'il conviendrait de dire non pas: un 

fonds spécial, mais le Fonds spécial des Nations Unies prévu par la résolution 

1219 (XIIi et remplacer J?ar conséquent "un" ,Par 01e". Je Cl"Ois d1ailleurs gue 

cette proposition permettrait de mettre en ac~c.rd les différentes suggestions gui 

ont été faites ici. 

' M. EL ZAYAT (République Arabe Unie) (interprétation de 11anglais) : • 

Je viens de consulter le représentant de l'Australie et.je crois qu'il comprend 

que le fonds prévu par la résolution de l'Assemblée générale doit €"lire créé 

sous peu. 

Le PRESIDENT: Je vais demander au représentant de 11Union soviétique 

s'il maintient son amendement. Je me propose d'inviter le Conseil à passer au 

vote sur les deux amendements proposés. 

M. DORSINVILLE (Harti) : Avant de passer au vote, je voudrais ~tre bien 

silr de la suggestion qu'a faite le représentant de l'Australie; Si j'ai bien 

compris les explications qui ont été données, la phrase dont il s'agit se lirait 

comme suit : 
0 comme le Fon.da spécial des Nations Unies prévu par la résolution 

1219 (XII) fonctionnera sous peu .~. 11 

~i tel est bien le sens de la suggestion gui a été faite, je suis pr€t à 

accepter cet amendement. 

Le PRESIDENT: Tel est bien son sens, comme je l'ai compris. 

Nous voteron~ donc d'abord sur la modification de texte proposéè par le 

représentant de l'Union soviétique, 

Par 7 voix contre 4, avec une abstention, l'amendement soviétique n'est pas 

adopté. ........ ~-
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Le PBESIDEl\lT ':. Je vais • inviter le. Conseil. à vo:eer sur .la. moc1.1fica.t:lon 
----·'- .• . . 

de texte proposée par :le représenta.nt de l'Australie" A cet ame1ide.ment, une • . . 
légère altération a été pl"Oposée par le .représentant de la. France;. elle consiste. 

à remplacer ·l!a.r:ticle indéfin:i, "un"~,par l'article défini 0 le11 
•. Le représentant, 

de l 1Australie accepte-t-ii l'incorpo~ati.~n ·de ~ette petite modification dans . . 
son. amendement ? 

M. RYAN (Australie) ·(interprétation ·de .• l'angla.is) ·: Oui, Monsieur le 

Président, 

M.. RASGOTRA (Inde) ·(interprétation de 1' anglais) : Je n I ai aucune 

objection à formuler contre l' a~endement ·au représentant de la -Fr~nce ,•mais il 

me semble toutefois qu I en i-emplàqa.nt "untt·. par 1'1~·t•,· la phrase n 1 e. ·pas de véritable • 

force. Ce fonds n'est pas encore cré,, mais va. 11 @tre •. . Pouvons-nous dans ce 

cas dire : 11le fonds spécial II f Il vaudrait mieux à mon sens dire .. "un fo:1:1ds 

spécial0
1 ·puisqu1il n'existe pas enc_ore. 

M .. K0SCZIUSK0-M0RIZET.(Fr~nce) : Je me.réfère pour dire ..,le fonds" 
• . 

à. la. terminologie employée par le Cotlseil économique et soc.ial qui,. parlant ·de 

ce fonds, dit 11le :f'r,nds", du moment d'ailleurs qu'il est précisé que c'est le 

fonds prév~. C'est ;•article défini gui, dans oe cas là, doit €tire emplqyé 

et c'est dra.illeurs, je le répète, la terminologie du Conseil économique et, 

social. 

Le l'BESIDENT : Nous votons donc sur le texte ; "As the S:pecial Fund 
' . 

of the Unit$~ Nations .•• " 

Far 11 voix contre zéro, avec 3 abstentions, l'amendement est adopté.· 
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M. LOBANOV (Union des Républiques socialistes soviétique·s) ( in:ter­

préta.tio:µ. çiu ~usse) : Je vous demander8'.i, Monsieur le Président,. E.:n ce qui 

concerne le paragraphe 14, de mettre aux voix pa~ divisions la_phrase qui a 

fait l'objet de notre amendement, c'est-à-dire celle qui commence.~ar les mots: 

"comme il est possible qu'un fonds spécial •• .," jusqu'à. la fin _de la. proposition. 

Le PRESIDENT: Le paragraphe 14 comporte trois phrases. Noua allons 

voter d'abord, à la demande du représenta~t de i•union soviétique, sur la 

~remière phl'ase et ensuite sur les deux phrases finales. Je mets donc aux voix 

la deuxième phrase du paiiagraphe 14 telle qu'elle vient d'$°tre amendée. 

Par .. ~o voix ,contre ~éro2 a~ec 2 ab~tent~ons, la deuxième p!µ'ase, telle 

qu1ame~dée 2 est ado~t~~• 

Le paragraphe 14, d~ns son entier. est.9dppté à. l'unanimité. 

Pe,r 13 v;oix yontre zéro.2 ave~ une abs~enyion2 le pa~agra.phe 15 est a~opté. 

·M. EL ZAYÂ:Ï (République Arabe Unie) (interprétation de 1 1 anglais) : 

Ma délégation voudrait expliquer qu'elle· a voté en faveur de ce paragraphe étant 

entendu que le mot 0 consultationsn q\le l'on trouve dans ce paragraphe ~ p~rte 
pas sur des consultations précises sur lesquelles le Conseil n'a. pas de .. 

.• . ' . "' 

renseignements précis, et également que la dernière phrase qui demande des 

consultations entre l'Autorité administrante et le Gouvernement de la Somaliè . • • ' \ •, ~ ' 

pour arriver à une solution du problème ne ferme p~s la porte~ la suggestion déjà 
. 

présentée. :Pa+'. ~a. délégation dan~ la déclaration faite devant de C.onseil., à. sav~ir 

q~•un fonds spécia~ p9ur la Somalie doit ~tre envisagé. 

Le pa~agraphe 16 es~ a~opté à l 1unanimi~ •. 

J;ie paragraphe 17 est ado:eté à 1 •unanimité,. ' • . 

M. LOBANOV (Union des Républiques socialistes soviétiques) (interprétation 

du russe) :-Je vous prie, Monsieur le Pré~iqent, de mettre aux voix par divisions . ' • . ' . 
la première partie du pa1~agraphe 18., à savoir les mots : "le Conseil prend note 

de l'accroissement progressif et continu de l'activité industrielle et". 

Par 12 vqi~ contre z~ro2 avec 2 abstention~, la premi.,ère.partie du 

pa~as.;:a~e.18 est a~optée. 

Le paragraphe 18 .9$3,DS son ensemble.e~t adop~é.à l'una.n:tmi~~• 
Les Eapagraphes 19 à 23 inclusivement sont, a~OP.t~~ à l'unanilJtlté. 
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Le PRESID~ : Le paragraphe 24 est···un pa:ragra,phe· supplém.enta.izie proposé 
• • •.. • I t • • t 

..,,, • • • • ' ' 0' , ' • • 

par le Comité de réd,ac~ion dont le text~ se· lirait comme suit : 
. ,. ' ' . 

"The Counc11 expresses· its app~eciation to UNESCO for its continui:ng 

assistance to th~ T~rritory ·and to the ÎLO ·•i'or ita a$~j.stance in the . . . . : 

• • field of vocationa.l training." 

~e.~pâ.ragra12he 24 est· adoP:!?é ,à 1•~nanim:i.té. 
. . 

Sir Andrew COHEN (Royaume~UniJ (in~erpréta.t:Lon ·de l'anglais) : Loin cie/ 
: • • ,.. i - .. ' • , f l • , ' • t 

moi l'idée de vouloi~ reniercier 4!9 faço:r, c~nventio1:1nelle • 1es C9mités de réd.action, 

mais je p~nse que nous devons beaucoup à i 'actuel Comi~t~ de rédaction .qui·,· ci~;~··· 
•• • ' • 1 ' ' 

un temps·· très court, .o. présenté un. rapport s~ une question pat'ticul;i.èrement 

importante étant donné la très proche indépendance du Territoire sous tutelle de 
. - . 

la Somalie. Je voudrais donc dire que,· à mon avis; nous devons beau.coup aux 
• . . " . ' ~ 

membres de ce Comité de rédaction~: Je voudr~is ex_primer1ila reconnaissance à 
' ... • ' . \ . 

tous las membres•.dU Comité et, en particul-ier à son P;ésident., le représent~nt 

de l'Aust-rai:i.~. • Je crois qut11s ont fait, et trè~ vit·e, un excellent tra.vailo . . , 

. • . ' , ~ • . . . ; ·- ) -;' . "'. . . '. 
M.· l?lAJ1. (:~ta.lie) : Je voudrais m'associer 21.lX quelques mots' .qùi ·v:tèririe'ii.t • .. •• -

d1~tre l.)rono~~és.yar le représE;?ntant du Royaume-Uni en :r:~merciant les membres • 

du Comité d~ r~daction~ et :pa1:'ticuiièrement le~ Pr~si:dent, pour le tra.va:!.l 

qu1ila ·ont ·a.ccornpli clans des conditions de temps très l~in:i._té. • La preuve de ce 
• • • • \ ,, •' • r , • • :. • ., ' •' , , 

bon travail ·peut. gtre trouvée, à mon a.vis, dans l~unanimité que le rapport· qu'ils·· 
r ; .·• • r •: .• ; ,,,. ' ' •• , • 'j • • • 

ont: p,:é:paré é.' ·ieêontrée dans ppêsque tous sès par~vaphes. • • 

Avant de clol?e cette séance, j~· ~ous deman:deraij Monsieur le Président, de . . . . . . . . . 
' • .. ' • .- • • . ' > t 

bien vouloir donner la parole pour q~elques instants au }Iinistre Hagi FarahAli Omar 
qui voudrait adresser quelques mots a,.u C(?nSeil. • . . 

' . .. . 
. • HAGI FARAH ALI OMAR (Italie) .( int~rprétation • de 11 anglais)' : P~rmettez-moi, 

Mon~ieur le J?.rJ~ident, de ;oµs remércier à, ~~uveau et. de vous. exprimer. mes 

félicita.tions.'.:poùr· la bri"llant~ f~çon·· dont vous avez c6nduit les débats de èe . , . 
Conseil. 
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Ha3i Far ah Ali Otna~ .. (Italie) 

Permettez-moi également de confirmer une fois de plus la. reconuai.ssanoe de 

mon gouvernement pour l'aide qu'il a toujours reçue de ce Conseil et des 

représentants du Conseil consultatif de Mogadiscio. 

Le PRESIDENT : Après avoir cl8turé ainsi 11 examen du rapport du 

Comité de rédaction sur la situation dans le Territoire sous tutelle de la 

Somalie sous administration italienne, nous avons épuisé notre ordre du jour pour 

aujourd'hui. La prochaine séance du Conseil aura lieu demain matin à 10 h. 50. 

La séance.es~ l~vée à 17, heures. 
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